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QUESTIONS POSEES PAR LES COMMUNAUTES EUROPEENNES

AU SUJET DE LA NOTIFICATION DESLOIS ET

REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LA

TUNISIE* AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5

ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la

communication ci-apres, datée du 27 mars 1996.

L égislation relative aux droits compensateurs

La Communauté européenne a pris note du fait que la Tunisie avait entrepris I' examen de sa
|égislation afin d' assurer lamise en oeuvre des dispositions del’ Accord sur les subventionsdel' OMC.
La Tunisie pourrait-elle indiquer la date prévue pour |'achévement de cet exercice?

'G/ADP/N/U/TUN/1-G/SCM/N/T/TUN/1.





